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Quelques ordres de grandeur

sur ce que représente l’Etat 

en

Haute - Normandie

*
Les recettes 

Les dépenses 

La fonction publique



Les recettes

de l’Etat 

en

Haute - Normandie



Les recettes propres de l’Etat en Haute - Normandie

sont chaque année

voisines de 

8,2 Md €

soit  4,1 % des recettes affectées au budget de l’Etat hors 
emprunt

et 2,9 % du budget de l ’Etat 

alors que 

la Haute-Normandie représente 2,6 % du PIB national

Budget de l’Etat 2011 : 286 Md€ dont déficit 88 Md€ (emprunt)



8,2 Md €

= 

- TIPP + TVA pétrolière :         3,7 Md€

- TVA :                                      1,7 Md €

- Impôt sur les Sociétés :       0,7 Md€

- Impôt sur le Revenu :           1,2 Md€

- Recettes non fiscales :         0,9 Md€

4,5 Md€

Pour comparaison : les Impôts Locaux en HN = 1,4  M d€
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Les dépenses

de l’Etat
 

en

Haute - Normandie



Les dépenses de l’Etat en Haute - Normandie

sont chaque année

voisines de 

6,2 Md €

 
hors impôts reversés aux Collectivités Locales

et  2,2 % du budget de l ’Etat (286Md)
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Sur ces dépenses :

- 26 % sont affectés à la mission enseignement scolaire

- 24 % aux concours financiers aux Collectivités Locales

- 13% aux pensions civiles et militaires de l ’Etat 

- 5 % aux dépenses sociales

Dépenses « par fonction »
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Les dépenses au profit des collectivités locales :

- Dotations et subventions de fonctionnement (DGF)

 - Dotations et subventions d’équipement (DGE)

-  Financement des transferts de compétences

- Compensations de dégrèvements et exonérations

+  Le reversement des impôts locaux :   1,3 Md€  

1,6 Md€



Les dépenses sociales :

- Allocation aux Adultes handicapés (AAH) 39%

- Fonds National d’Aide au Logement (ALF - ALS - APL) 36%



Les dépenses de personnel

elles s’élèvent à 3,4 Md€

et représentent 54%

 des dépenses de l’Etat 

en

 Haute-Normandie



Les effectifs de l’Etat en Haute - Normandie

ETP en 2011

45 500 

Comparaisons 2008 pour les 3 fonctions publiques

                                          Etat  :      45 800

           Collectivités territoriales :      60 800

 Fonction publique hospitalière :       21 800

                                                         TOTAL :  128 400



45 500 fonctionnaires de l’Etat
 
Soit 7% de la population active (650 000)
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Le poids des agents de l ’Etat 
dans la région et l'Eure

 45 500 ETP fonctionnaires 

� Education nationale 30 000 dont 4200 administratifs       
     dont 1388 admin.en 27    

� Intérieur/préfectures  671 dont  préfecture 27:205

� Budget-comptes publics 3 500 dont 791 à la DDFIP27

� Equipement – écologie    2 700 dont 521,8 en DDI

� Trois DDI de l'Eure           312,5 ETP



 

Mutualisations
Décret du 16 février 2010

- Schémas départementaux et un schéma 
régional de mutualisation

- Cinq grands domaines :

� immobilier
� gestion budgétaire
� ressources humaines
� fonctionnement des services
� l’éco-responsabilité 
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DIRM
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DREAL

DRAC
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ARS
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DRJSCS

Rectorat

Région 
gendarme. UT DREAL

UT ARS

UT DRAC

DDFiP

DDPP

DDT(M)

Préfecture / 
sous-préf.

DDCS

UT 
DIRECCTE

IA

DDSP

GGD

Cercle 1

Cercle 2

Cercle 3

Juridictions Armées

RégionRégion DépartementDépartement

Les services déconcentrés sont répartis en trois ce rcles :
• Cercle 1 : les services placés sous l’autorité directe du préfet,
• Cercle 2 : les services mettant en œuvre les missions mentionnées à l'article 33 du décret du 29 avril 2004 ou dont les budgets opérationnels 

de programme (BOP) support ne sont pas arrêtés en comité de l’administration régionale (CAR) par le préfet de région
• Cercle 3 : les services et établissements publics de l'État ne relevant pas de l’article 23-1

DDCSPP

Rappel sur la réorganisation territoriale de l’Etat
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GESTION BUDGETAIRE

� CHORUS

� Budget de fonctionnement des DDI :  

   BOP 333

� Contrôle de gestion
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RESSOURCES HUMAINES

� Mobilité : Bourse régionale 
interministérielle de l’emploi public (BRIEP)
� Action sociale : logement social ; crèches ; 
restaurant inter administratif
� Santé et sécurité au travail
� Concours
� Formation



 

Didier SZCZEPANSKI

Chargé de mission régional Achats
SGAR Haute-Normandie
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Ordre du jour

• Organigramme du Service des Achats de l'Etat
• Organisation des Achats : SAE – RMA – CMRA
• Professionnalisation des achats « CALYPSO »
• Recommandations
• Projets de marché 
• Mission régionale des achats : décret, rôle
• Projets régionaux
• Gains
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Service des achats de l'Etat
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Organisation achats
• Le Service des Achats de l'Etat (SAE), rattaché au ministre chargé du budget (décret 

du 17 mars 2009)
– Définit la politique achat de l'Etat sur les achats courants
– Passe les marchés sur certains segments et s'assure de leur bonne exécution
– Professionnalise et anime la filière achat
– Fonctionnement transverse interministériel

• Les Responsables ministériels Achats (RMA)
– Assurent la prise en compte des besoins ministériels 
– dans la politique achat
– Anime la fonction achat de leur ministère
– Peuvent être opérateurs de leur marchés
– Fonctionnement vertical

• Mission Régionale des Achat (MRA)
– Contribue à la mutualisation, au recueil d'information 
– et à l'expression des besoins
– Suit l'exécution des marchés
– Est opérateur pour les marchés régionaux
– Fonctionnement transverse régional

• L'UGAP : union des groupements d'achats publics

•  Conseil d'orientation et un comité des achats  : SAE+RMA+UGAP



 5

Organisation achats

SAE

Mission 
régionale 

achats

Ministère des 
finances

RMA Finances  

Ministère de la 
culture

RMA Culture
 

Ministère de 
l'éducation 

nationale

RMA EN

 

Ministère de 
l'agriculture

RMA Agriculture
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Organisation achats

« ACCORDS CADRES »
MARCHES INTERMINISTERIELS

MONO-ATTRIBUTAIRE : 1 seul 
fournisseur désigné

Exemples : 
Fournitures de bureau  (LYRECO)
Carte achats (BNP Paribas)
Contrôles règlementaires des bâtiments 
(VERITAS)

MULTI-ATTRIBUTAIRES : 2 ou 3 ,,, 
fournisseurs potentiels désignés

Exemples : 
Machines à affranchir le courrier
Maintenance des ascenseurs
Photocopieurs

Mission 
régionale 

achats

Accompagne 
les services 
dans le 
déploiement

Mise en concurrence des 
attributaires de l'AC sur la base 
des besoins précis des services
=> marché régional 

SAE



Un programme de professionnalisation

Le Comité des achats a lancé en mai 2009 un ambitie ux programme de 
professionnalisation des achats.

Objectifs du programme :

� Mettre l’économique au cœur des 
préoccupations de tous les 
acheteurs ;

� Identifier le potentiel de progrès 
dans tous les segments 
(CALYPSO) ;

� Mettre en place des outils et des 
méthodes ;

� Développer les compétences ;
� Accélérer le déploiement des 

politiques d’achat responsable.

Ce programme de Professionnalisation 
comporte 5 « piliers » :
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des achats de l’État

1 milliard d’€ de gains achats Objectif
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CALYPSO : professionnalisation des achats de l’Etat  
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CALYPSO : professionnalisation des achats de l’Etat  
Exemples de segments achats  
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CALYPSO : professionnalisation des achats de l’Etat  
Recommandations  

• Dépenses immobilières
– Meilleure définition du besoin
– Développer la négociation en MAPA et en marché négocié 

de travaux < 4 845 000 € HT 
– Recours aux marchés à bons de commande (petits trx)
– Expertise technico-économique dès la phase de 

programmation d'une opération
– Ajuster le classement des ERP
– Optimiser l'archivage

Systématiser les marchés avec clauses d’intéressements
– Généraliser l’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage

• Abonnement – documentation
– Développer l’achat de ressources électroniques
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CALYPSO : professionnalisation des achats de l’Etat  
Recommandations (suite)

• Habillement  
– Systématiser le recours aux cahiers des charges 

fonctionnels
– Allotir par gamme de produits

• Réception, représentation
– Regroupement des commandes, optimiser les ressources 

internes,
– Limiter les intermédiaires

• Publicité, communication 
– Mutualisation des achats de stands et espaces d’exposition
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CALYPSO : Projets de marchés interministériels du S AE

• Machines à affranchir
• Téléphonie mobile
• Solution d'impression (photocopieurs, imprimantes)
• Fourniture de bureau
• Gestion de la flotte automobile
• Gestion des déchets électrique électronique
• Contrôles règlementaires des bâtiments
• Contrats de maintenance des ascenseurs
• Déplacements
• Maintenance des contrats de chauffage, ventilation et 

climatisation
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Mission Régionale des Achats

• Décret du 17 mars 2009 (art. 4)
– Les préfets de régions :

• mettent en œuvre la politique définie et conduite par le SAE
• contribuent à la mutualisation, 
• contribuent à l’expression des besoins,
• suivent l’exécution des marchés,
• organisent les procédures régionales lorsque ce niveau est 

jugé pertinent par le SAE

– Missions régionales achat
• sous l’autorité des préfets de région et du SGAR (secrétaire 

général pour les affaires régionale),
• composées de deux agents : un chargé de mission et un 

adjoint
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Rôle de la mission régionale des achats

• Participer à la réforme des achats et aux gains potentiels pour les 
services déconcentrés de l'état (objectif de l'Etat : moins 1Md€ 
sur 3 ans / 10 Md€ en fournitures courantes et services)

• Conduire des opérations de mutualisation

• Accompagner les services dans l'utilisation des marchés mutualisés 
nationaux

• Promouvoir le développement durable et les clauses socio-
responsables 

• Proposer toute action visant à mutualiser et rationaliser les 
procédures
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Rôle de la mission régionale des achats (suite et fin)

• Etre l'interlocuteur privilégié des DDI

• Avoir une vision interministérielle au niveau de la région, indispensable 
à la mutualisation,

• Alléger les procédures locales (marchés subséquents, marchés 
mutualisés) => sécurisation juridique,

• Diffuser toutes les informations et actualités du SAE

• Animer la filière achats pour accompagner la professionnalisation des 
acheteurs (mutualisation des compétences)



 16

Projets régionaux

• Maintenance des contrats de chauffage, ventilation, climatisation

• Location de machines à affranchir

• Contrats de maintenance des ascenseurs, élévateurs, monte-charge

• Petits travaux de bâtiment (marché multitechnique)

• Ramassage des déchets en régions

• Accompagnement des services, en particulier les DDI rattachées au 
SPM (service du 1er ministre depuis le 01/01/2011)

– Contrôles règlementaires
– Gestion de la flotte
– Solution d'impression
– Téléphonie,,,,,,
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GAINS ACHATS

Type de mutualisation

8 600 soit 38%

Total gains annuel 88200

Gain annuel en € 
TTC

Location de machines à 
affranchir (10 services, 21 machines)

Maintenance des chauffage, 
ventilation et climatisation (16 
services, 142 équipements)

50 000 soit 40%

Contrat de maintenance des 
ascenseurs (15 services, 54 
appareils)

12 600  soit 28%

Ramassage des déchets sur Dieppe 
(20 services, 54 appareils) 17 000 soit 51%

Mutualisation Haute-Normandie



 

Caroline GUILLAUME

Directrice départementale des territoires et de la mer
du département de l'Eure
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direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

La nouvelle organisation
territoriale de l’État

dans l'Eure

Création de la 
Direction départementale

des Territoires et de la Mer 
 le 1er janvier 2010



2direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

L’État dans l'Eure 

et les nouvelles 
Directions Départementales Interministérielles 

(DDI)

 

Décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009
relatif aux directions départementales interministé rielles

paru au JORF n° 0281 du 4 décembre 2009
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L’État dans l’Eure    
              
● Le préfet :

✗ représente du 
Gouvernement

✗ dirige les services de l’État
✗ à l’exception de :

✔  la DDFIP (direction 
départementale des finances 
publiques)

✔ de l’inspection académique
(ne sont  que partiellement de son 
autorité)

● Le préfet est chargé :
✗ de l’ordre public au sens 

large,
✗ du contrôle administratif
✗ des collectivités et de leurs 

établissements
✗ de l’exercice des missions 

régaliennes de l’État

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure



4

La DDTM de l’Eure

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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 Article 3
I. ― La direction départementale des territoires  est compétente en matière de politiques d’aménagement et de 
développement durables des territoires.
A ce titre, elle met en œuvre dans le département les politiques relatives :
- 1° A la promotion du développement durable ;
- 2° Au développement et à l’équilibre des territoi res tant urbains que ruraux grâce aux politiques agricole, d’urbanisme, de 
logement, de construction et de transports ;
- 3° A la prévention des risques naturels ;
- 4° Au logement, à l’habitat et à la construction ;
- 5° A la gestion et au contrôle des aides publique s pour la construction de logements sociaux ;
- 6° A l’aménagement et à l’urbanisme ;
- 7° Aux déplacements et aux transports ;
- 8° A la protection et à la gestion durable des ea ux, des espaces naturels, forestiers, ruraux et de leurs ressources ainsi qu’à 
l’amélioration de la qualité de l’environnement, y compris par la mise en œuvre des mesures de police y afférentes ;
- 9° A l’agriculture et à la forêt ainsi qu’à la pr omotion de leurs fonctions économique, sociale et environnementale ;
- 10° Au développement de filières alimentaires de qualité ;

- 11° A la prévention des incendies de forêt ;
- 12° A la protection et à la gestion de la faune e t de la flore sauvages ainsi qu’à la chasse et à la pêche.
II. ― Elle concourt :
- 1° Aux p olitiques de l’environnement ;
- 2° A la connaissance des territoires ainsi qu’à l’établissement des stratégies et des politiques territoriales ;
- 3° A la prévention des pollutions, des nuisances et des ris ques technologiques  ;
- 4° A la mise en œuvre des politiques relatives à la sécurité des bâtiments et  des installations et à leur accessibilité  
pour les personnes handicapées ou à mobilité réduite ;
- 5° A la prévention des crises et à la planification de sécu rité nationale  ;
- 6° A la  gestion et au contrôle des aides publiques à l’agr iculture et à la forêt  ; elle assure la coordination au niveau 
départemental des contrôles relatifs à ces aides .
III. ― Elle peut être chargée :
- 1° Du contrôle de légalité des actes des collectivités te rritoriales  en matière d’urbanisme, lorsque cette mission n’est pas 
exercée par la préfecture ;
- 2° Des  politiques relatives aux fonctions sociales du log ement , lorsque cette mission n’est pas confiée à la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations ;
- 3° Seule, ou conjointement avec la direction dépa rtementale de la protection des populations ou avec les services de la 
préfecture, de l’éducation et de la sécurité routières .
IV. ― Dans les départements du littoral, la direction dép artementale des territoires et de la mer est chargé e en outre de 
mettre en œuvre la politique de la mer et du littor al, y compris en ce qui concerne la pêche maritime et les cultures 
marines.
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 La DDTM                        

● création le 1er janvier 
2010

● service interministériel de 
l’État placé sous l’autorité 
du préfet

● composé d'agents issus 
principalement du 
MEDDTL et du MAAPRAT 
mais également d'agent du 
MIOMCT

● mise en œuvre et favoriser 
localement les politiques 
publiques d’aménagement 
et de développement 
durables des territoires

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Les principales missions de la DDTM

� La DDTM s’articule autour d’un objectif commun :

� � � � répondre aux enjeux  fixés par le Grenelle de 
l'Environnement

� � � � mettre en œuvre les politiques publiques 
d’aménagement et de développement durables des 
territoires

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Le rôle de la DDTM

� � � � veiller au développement et à l’équilibre des 
territoires,tant urbains que ruraux,

� � � � . territorialiser le Grenelle de l’environnement,

���� analyser, comprendre et répondre aux questions        
     concernant les territoires,

� � � � l’approche transversale des politiques publiques 
appliquées aux enjeux des territoires est améliorée 
avec l’intégration du bureau de l’environnement de la 
préfecture.

� La DDTM contribue à l’équilibre des territoires …

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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L’organisation de la DDTM

� … au moyen d’une organisation structurée
autour de domaines et orientations stratégiques propres 
au département

� � � �  4 fils conducteurs

� � � �  3 délégations territoriales et 7 services répartis au  
           cœur de l’Eure 
�

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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4 fils conducteurs pour répondre aux attentes

� Garantir la qualité de réponse  du service public

� Avoir une action  clairement identifiable et visible  par  
       les partenaires

� Être au plus près des territoires

� Être l’un des services référents en matière   
 d'aménagement des territoires

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Pour rappel, la gestion du domaine routier…

Depuis le 1er janvier 2007, la gestion du domaine routier ne 
concerne plus  nos services. 

Trois structures sont en charge des routes selon leur type :

Il s’agit :

� de la commune  ou l’intercommunalité pour les voies  
 communales

� du conseil généra l pour le réseau routier départemental

� des directions interdépartementales des routes (DIR)  
 pour le réseau routier national

Depuis le 1er janvier 2011, le parc départemental routier 
jusqu'alors rattaché à la DDTM, est désormais rattaché au 
Conseil Général

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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3 délégations territoriales et 7 services …  

… pour 220 agents répartis au cœur de l’Eure

Les 220 agents de la DDTM sont positionnés au cœur 
du territoire  et répartis sur 4 villes  du département : 
Evreux (167+14), Bernay (12), Pont-Audemer (17) et Les 
Andelys (10).

La configuration du département légitime un 
positionnement en 3 délégations territoriales, 
réparties sur 4 sites Évreux, Bernay, Pont-Audemer 
et Les Andelys  pour porter au plus près les politiques 
publiques qui font notre cadre de vie

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Organigramme de la DDTM de l'Eure
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Organigramme de la DDTM de l'Eure

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Vos interlocuteurs à la DDTM de l'Eure

La direction

Albert DUDON
Directeur adjoint

Caroline GUILLAUME
Directrice

Delphine MARY
Adjointe aux directeurs
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Vos interlocuteurs à la DDTM de l'Eure

Christian BUSSIGNIES
Service Appui aux 
Collectivités et 
Bâtiments
(SACB)

Lydie DENISSE
Service Habitat 
Logement Ville 
(SHLV)

Sylvain THULEAU
Service Eau 
Biodiversité Forêts
(SEBF)

Séverine CATHALA
Service Prévention des 
Risques Aménagement 
du Territoire 
(SPRAT)

Christian GORIN
Secrétariat Général
(SG)

Pascal RASSE
Service Économie 
Agricole et Territoires 
Ruraux (SEATR)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Vos interlocuteurs à la DDTM de l'Eure

Lydie DENISSE (par interim)
Service Education et Sécurité 
Routières Transports 
Défense
(SESRTD)

Laurent MARY
Atelier de Suivi 
des territoires
(ASTER)

Frédéric SCRIBOT
Délégation territoriale de 
Pont-Audemer 
Délégation territoriale de 
Bernay (par interim)

Christian LE STRAT
Délégation
Territoriale d'Evreux

Laurent GUIFFARD
Délégation territoriale 
des  Andelys

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Zoom sur les 3 délégations territoriales

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

3 activités principales  :

� l’application du droit des sols (ADS)
 � l’appui aux collectivités
 � la planification
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Les missions des délégations territoriales :  

L’action territoriale  

� Assurer une couverture complète du territoire et des documents
 d’urbanisme communaux et supracommunaux et leur évaluation

� Produire des notes d’enjeux, encourager la coopération entre les 
 élus,et la gouvernance locale, développer la connaissance 
 territoriale

L’application du droit des sols (ADS)

� Instruire les actes pour le compte de l’État ou des collectivités
� Conseil ADS
� Participation aux conseils aménagement

Zoom sur les 3 délégations territoriales (suite)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Zoom sur les 3 délégations territoriales (suite)

L’appui technique aux collectivités / Planification

� Conseiller les collectivités en matière d'aménagement de sécurité 
 routière

� Participer aux sous commissions sécurité (porte d'entrée SDIS)

� � � � Mettre en œuvre des politiques relatives à la sécurité des bâtiments 
 et à leur accessibilité par les personnes handicapés ou à mobilité 
 réduite

� � � � Suivre et accompagner l'élaboration des documents de planification 
 urbaine et rurale

� Contribuer aux projets de renouvellement urbain, à la programmation 
 des logements sociaux aidés par l’État

� Conseiller les collectivités quant à la réalisation de ces projets

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Le service appui aux collectivités et bâtiments est chargé :

� du pilotage de la filière application du droit des sols

� du pilotage de la filière ingénierie de solidarité (ATESAT) et du 
conseil aux collectivités

� du suivi des projets ville durable, écoquartiers et aménagement 
territorial durable

� du pilotage de la mise en œuvre des politiques relatives à la sécurité 
des bâtiments et des installations et à leur accessibilité par les 
personnes handicapées ou à mobilité réduite

� des missions d’ingénierie dans le domaine du bâtiment, notamment les 
constructions de l’État

Zoom sur le Service Appui aux Collectivités et Bâti ments
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Zoom sur le Service Habitat Logement Ville (SHLV)

Le service habitat, logement, ville (SHLV) est chargé :

    � du développement et de l’amélioration de l’offre de logement social

    � des relations avec les organismes de logement social

    � de la résorption et de la lutte contre l’habitat indigne

    � de l’accueil des gens du voyage

    � de la rénovation urbaine (délégation de l’Agence nationale de 
      rénovation urbaine)

    � des aides du FEDER aux projets urbains

    � du suivi et de la mise en œuvre des délégation de compétences 
      aides à la pierre

    � de la rénovation de l’habitat privé (Agence nationale d’amélioration 
      de l’habitat)

La fonction sociale du logement est accueillie à la  DDCS
Les missions relatives à la fonction sociale du logement, telles le droit au 
logement opposable (DALO) ou le secrétariat départemental des aides 

publiques au logement (SDAPL), sont accueillies à la DDCS.

La fonction sociale du logement est accueillie à la  DDCS
Les missions relatives à la fonction sociale du logement, telles le droit au 
logement opposable (DALO) ou le secrétariat départemental des aides 

publiques au logement (SDAPL), sont accueillies à la DDCS.

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure
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Zoom sur le Service Eau Biodiversité Forêt (SEBF)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

Le service Eau, Biodiversité Forêt (SEBF) est chargé de :

� de la mise en œuvre, y compris par les mesures de police y 
afférentes, des politiques de protection et de gestion durable des 
eaux et des ressources en eau, des espaces naturels et forestiers, 
notamment de sites du réseau Natura 2000

� de la protection et de la gestion de la faune et de la flore sauvages, 
de la chasse et de la pêche

� de la prévention des pollutions, notamment des pollutions diffuses 
d’origine agricole, et des nuisances

� de la mise en œuvre de la politique de la forêt et de la promotion de 
ses fonctions économique, sociale et environnementale

� de la gestion et du contrôle des aides publiques à la forêt

� de la gestion du domaine public fluvial

� des missions d’ingénierie dans le domaine de l’eau potable et de 
l’assainissement, notamment en matière de gestion et de délégation 
des services publics

� du système d’information sur les services publics d’eau et 
d’assainissement
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Zoom sur le Service Prévention des Risques 
Aménagement du Territoire (SPRAT)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

Le service prévention des risques et aménagement du territoire 
(SPRAT) est chargé :

    � de la mise en œuvre des politiques de prévention des risques 
naturels et technologiques

    � de la mise en œuvre des politiques de prévention des 
nuisances liées au bruit, aux déchets inertes et à la publicité

    � du recueil de données en matière de risques et d’information du 
public

    � de la protection et de la gestion durable des espaces ruraux

    � du pilotage de la filière en matière d’urbanisme

    � de l’établissement des stratégies et des politiques territoriales

    � du suivi dans le département des politiques relatives à 
l’aménagement et aux déplacements

    � du suivi dans le département des politiques relatives aux 
énergies éoliennes et solaires

    � du pilotage de la politique d’aménagement commercial
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Zoom sur le Service Education et Sécurité Routière 
Transports Défense (SESRTD)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

Le SESRTD est chargé de :

� la sécurité routière , assure le rôle d’observatoire , coordonne 
l’animation  de la politique locale, pilote le plan départemental 
d’actions, organise le passage des examens du permis de 
conduire

� le conseil au Préfet sur la réglementation des transports

� l’instruction des autorisations pour les transports exceptionnels

� la préparation à la gestion de crise : prépare la structure  à la 
crise, gère les évènements , produit les éléments nécessaires à la 
communication , capitalise les expériences

Avec l’intégration de personnels de la préfecture, la DDTM tient un 
guichet unique pour le permis de conduire : elle gère les missions 
relatives
� à l’enregistrement du permis de conduire,
� et à la délivrance des agréments des écoles de conduite

Avec l’intégration de personnels de la préfecture, la DDTM tient un 
guichet unique pour le permis de conduire : elle gère les missions 
relatives
� à l’enregistrement du permis de conduire,
� et à la délivrance des agréments des écoles de conduite
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Zoom sur le Service Économie Agricole et Territoires Ruraux

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

Le service économie agricole et territoires ruraux (SEATR) est chargé :

� de la mise en œuvre des politiques relatives à l’agriculture, de la 
promotion de ses fonctions économique, sociale et environnementale

� de l’application du code rural et du projet agricole départemental en 
matière de contrôle des structures des exploitations et d’attribution de 
droits à produire et de droits à primes

� de la gestion et du contrôle des aides publiques aux exploitations lors des 
crises économiques des filières agricoles

� de la gestion et du contrôle des aides publiques à l’agriculture

.../...



27

Zoom sur le Service Economie Agricole et Territoires Ruraux (suite)

direction départementale des territoires et de la m er de l'Eure

� de la gestion et du contrôle des aides de développement rural 
(mesures de l’axe 3 et axe 4 du FEADER),

� de la coordination des contrôles relatifs aux aides à l’agriculture,

� de la mise en œuvre dans le département des politiques relatives au 
développement de filières alimentaires de qualité,

� de la meilleure prise en compte de l’agriculture dans le 
développement et l’équilibre des territoires. 
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Merci de votre attention

et n'hésitez pas

à me poser des questions
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